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Table ronde « Sécurité Sociale, Mutualité, Solidarités »
organis�e par la SD Mgen des Hauts-de-Seine, en partenariat avec la LMDE  

Amphi Vedel – Facult� Jean MONNET 
Sceaux, le 04 f�vrier 2008

Apr�s une allocution de bienvenue de Jean-Pierre FAUGERE, doyen de la Facult�, un diaporama pr�sent� par Philippe LAVILLE, 
pr�sident de la Mgen 92, sont intervenus : 

Damien BERTHILIER, pr�sident national de La Mutuelle Des Etudiants (www.lmde.com), 
Jean-Pierre DUBOIS, pr�sident national de la Ligue des Droits de l’Homme (www.ldh-france.org), 
Pierre VOLOVITCH, �conomiste, 
Philippe LORRAIN, m�decin, coordonnateur du dossier de Pratiques -Les cahiers de la médecine utopique- "Comment payer 
ceux qui nous soignent ?" (n� 39, Syndicat de la M�decine G�n�rale - www.pratiques.fr), 
Fabrice HENRY, membre du Bureau National de la MGEN, conseiller � la Caisse Nationale d'Assurance Maladie (CNAM-TS) au 
titre de la Mutualit� Fran�aise (FNMF) dont il conduit la d�l�gation, administrateur du Fonds CMU.

Aux c�t�s de ces personnalit�s nationales, sont aussi intervenus des responsables d�partementaux des organisations syndicales 
constituant avec la Mgen le � Carrefour sant�-social � : Agn�s VERDURAND (Fsu 92, Snes), Thierry PONTILLON (Unsa-
Education), Jean-Pierre BAILS (Sgen-Cfdt).

Les interventions qui ont pu �tre enregistr�es ont donn� lieu � transcription et relectures par leurs auteurs. Ce qui suit est 
compl�mentaire de la pr�sentation en textes et images dans le Bulletin d�partemental n�12, de mai 2008, de la Mgen92, �galement 
t�l�chargeable.

Premi�re intervention de Fabrice HENRY

Monsieur le Doyen
Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, 

C’est pour nous tout un symbole que de tenir une table ronde sur le th�me � S�curit� Sociale, Mutualit�, 
Solidarit�s � au sein de la Facult� Jean MONNET.

L’Universit� est lieu de savoir et de partage et de transmission d’un savoir ; elle est par essence, un lieu de passage 
de relais. 

Or, c’est sur un th�me, somme toute assez proche de cette image, que nous allons tenter d’�changer. Quel 
dispositif solidaire sommes-nous en capacit� de mettre en œuvre, de conserver ou de faire �voluer et de 
transmettre aux g�n�rations futures ? 

Comme, sans doute, l’Universit� doit le faire pour elle-m�me, nous serons amen�s � nous pencher sur l’hypoth�se 
d’une r�g�n�rescence ou d’une d�construction, dans un monde en mouvement o� les fondements d’origines sont � 
revisiter constamment pour s’assurer que la r�ponse est adapt�e aux besoins. 

La Facult� Jean MONNET est, de par l’�conomiste et l’homme politique qui lui a donn� son nom, tourn�e vers 
l’�conomique et le politique. Jean MONNET fut, entre autres, l’initiateur de la planification avec un premier plan de 
modernisation et d’�quipement qui couvrait la p�riode 1947 – 1952. 

Notre soci�t� actuelle aurait sans doute besoin de s’inspirer de vision � moyen et long termes pour d�gager les 
orientations susceptibles de redonner l’espoir d’un avenir. 
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Il est sans doute des id�es simples et efficaces � reprendre pour que l’Assurance Maladie ne vive pas � des 
rythmes annuels au fil de lois de financement. 

 A quand une programmation pluriannuelle pour des sujets qui n�cessitent une vision au-del� du court 
terme ?

 A quand une vision ambitieuse pour le d�veloppement de notre soci�t� ?
car qui n’est pas ambitieux, n’est pas r�aliste … 
L’avenir appartient, sans doute, � celles et ceux qui osent, mais avant tout, � celles et ceux qui donnent � notre 
soci�t�  une identit� dans laquelle chacun peut s’y retrouver. La solidarit� est ainsi un bien commun dans le sens 
qu’il appartient � chacune et � tous ; un bien fragile et qui r�pond � un choix politique. 

En permettant un �change sur un sujet complexe, vous initiez une s�rie de r�flexions pour la MGEN et la Mutualit�.
Le dernier Conseil d’Administration de la MGEN tenait des ateliers de r�flexion le 24 janvier 2008, sur le th�me 
� Evolution, avenir, p�rennit� de l’Assurance maladie obligatoire �.

La premi�re mutuelle de France et d’Europe va continuer ses r�flexions le 06 f�vrier 2008, avec l’ensemble de ses 
Pr�sidents et Directeurs de structures d�partementales, puis engagera des r�flexions plus larges au niveau de ses 
adh�rents. 

Permettez, Monsieur le Doyen, de vous remercier sinc�rement pour avoir accept� que se tienne dans votre 
Universit� un d�bat dans un contexte d’annonce de r�formes de la protection sociale : deuxi�me �tape de la 
r�forme des retraites, loi sur l’acc�s aux soins, prise en charge de la d�pendance, financement de la protection 
sociale, politique familiale… 

Le d�bat sur � S�curit� sociale, mutualit�, solidarit�s � est d’�vidence un d�bat d’importance car un d�bat de 
soci�t�.  Il doit permettre, de par la diversit� de ses intervenants, une �vocation large et si n�cessaire 
contradictoire car les pistes sont nombreuses mais les solutions non �videntes. 

Merci, Monsieur le Doyen, pour votre accueil et votre contribution � une r�flexion citoyenne essentielle. 

Est ensuite projet� et comment� par Philippe Laville, pr�sident de la Section des Hauts-de-Seine, un diaporama 
titr� "Quel avenir pour la S�curit� Sociale ?" pr�sentant principalement le d�tail des principales dispositions 
n�gatives intervenues depuis 2005, pour les assur�s sociaux et mutuelles, et les diff�rentes r�actions de la Mgen 
et du mouvement mutualiste.

Expos� de Damien BERTHILIER 

Bonjour,
Je suis heureux que la LMDE ait pu organiser ce d�bat aux c�t�s de la MGEN, sur l'initiative de 
la section MGEN 92, car je crois n�cessaire d'avoir ce type de d�bat, citoyen avant tout, vu 
l'�tat quasiment nul du d�bat politique sur la sant� aujourd'hui.
Je crois que c'est le r�le des mutuelles, aux premiers rangs desquelles la MGEN et la LMDE qui 
partagent non seulement un certain nombre de valeurs (mais enfin, �a tout le monde peut dire 
qu'il partage des valeurs) mais, je crois, qui essayent de les mettre en oeuvre dans leur action 
quotidienne. Et ce qui fait aussi la sp�cificit� de la LMDE et de la MGEN c'est qu'elles g�rent 
toutes les deux la S�curit� Sociale pour le public qu'elles couvrent, donc je crois qu'elles ont 
encore peut-�tre plus � dire sur la S�curit� Sociale sur laquelle elles se sont toujours adoss�es. 

© MGEN Hervé THOUROUDE
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Elles consid�rent aussi que c'est leur mission de cr�er un d�bat public, un d�bat citoyen autour 
de ces questions de sant� et de protection sociale.
Je trouve que la fin du propos de Philippe Laville est int�ressante parce que la citation de Denis 
Kessler (1) donne justement un peu de perspective dans le d�bat. Et d'ailleurs Denis Kessler, 
quand on lui demandait ce qu'il pensait de son pass� soixante-huitard et notamment s'il avait 
renonc� � l'id�e de lutte des classes, il disait � non, non, je crois toujours � la lutte des classes 
mais j'ai chang� de camp �. 
Et donc, je crois qu'effectivement, aujourd'hui les choix qui sont faits, le sont par ceux qui 
consid�rent qu'il faut liquider ce compromis national c'est-�-dire ce qui faisait consensus � 
l'�poque… et d'ailleurs, c'est int�ressant car il dit ce compromis entre les Gaullistes et les 
Communistes… On n'oublie pas d'o� vient Denis Kessler et le fait que le monde des assurances 
pour lui �a avait un sens et surtout que les assurances avaient vocation � remplacer la S�curit� 
Sociale. Je crois donc que cela doit nous alerter sur ce qui est en train de se passer.

Je disais qu'il n'y avait pas de d�bat public parce que le PLFSS 2008 a �t� adopt� dans une 
relative indiff�rence. On a parl� finalement assez peu des franchises, m�me si on en a peut �tre 
parl� un peu plus que du reste mais relativement peu par rapport � l'ampleur de ce que cela 
repr�sente, non pas en termes bruts dans l'imm�diat parce que c'est vrai que 50 centimes sur 
une bo�te de m�dicaments, 2 euros de plafond journalier pour les actes… D'ailleurs je trouve que 
la pr�sentation du diaporama �tait n�cessaire car je pense qu'on s'y perd un peu tous, m�me 
quand on pratique cela au quotidien on s'y perd un peu, donc on imagine ce que cela peut �tre 
pour les citoyens.
En isolant les mesures, on peut s'imaginer que finalement ce n'est pas si grave que cela alors 
qu'on est en train d'instaurer des principes qui �taient d�j� dans la loi de 2004 et qui sont des 
principes qui sont justement contraires de mani�re absolue, contraires au principe de la 
solidarité nationale telle qu'elle avait été conçue lors de la création de la Sécurité Sociale 
où chacun cotisait en fonction de ses moyens et recevait en fonction de ses besoins.

Aujourd'hui on est bien dans l'assurance des individus par leur propre responsabilit� et je 
retiens et souligne ce qu'avait dit Nicolas Sarkozy dans son discours au S�nat � la rentr�e 
derni�re o� il d�clarait qu'il fallait maintenant s'interroger sur ce qui devait rester de la 
responsabilit� nationale, et donc redistribuer une part de ce qui relevait de la solidarit� 
nationale vers ce qui doit �tre de la responsabilit� individuelle ! 
C'est tr�s important de se rappeler ces quelques phrases qui nous donnent des marqueurs parce 
que sinon on est noy� dans le discours "il y a un trou de la s�cu, il faut le r�soudre"… Il faut bien 
se rappeler ce que sont ces marqueurs, les expressions de Denis Kessler ou Nicolas Sarkozy, 

1 "Les annonces successives des diff�rentes r�formes par le gouvernement peuvent donner une impression de patchwork, tant elles 
paraissent vari�es, d'importance in�gale, et de port�es diverses : statut de la fonction publique, r�gimes sp�ciaux de retraite, refonte 
de la S�curit� sociale, paritarisme... A  y regarder de plus pr�s, on constate qu'il y a une profonde unit� � ce programme ambitieux. La 
liste des r�formes ? C'est simple, prenez tout ce qui a �t� mis en place entre 1944 et 1952, sans exception. Elle est l�. Il s'agit 
aujourd'hui de sortir de 1945, et de défaire méthodiquement le programme du Conseil national de la Résistance !
(…) Ce compromis (…) se traduit par la cr�ation des caisses de S�curit� sociale, le statut de la fonction publique, l'importance du 
secteur public productif et la cons�cration des grandes entreprises fran�aises qui viennent d'�tre nationalis�es, le conventionnement 
du march� du travail, la repr�sentativit� syndicale, les r�gimes compl�mentaires de retraite, etc. ‘’
extrait de l’article de Denis Kessler, longtemps n� 2 du MEDEF et � la t�te du patronat des assurances priv�es,  dans Challenges du 
4/10/07 titr� sans ambigu�t� : « Adieu 1945, raccrochons notre pays au monde ! Le modèle social français est le pur produit 
du Conseil national de la Résistance. Un compromis entre gaullistes et communistes. Il est grand temps de le réformer, 
et le gouvernement s'y emploie. » Intégralité du texte accessible en ligne sur le site du magazine Challenges :
www.challenges.fr/opinions/1191448800.CHAP1020712/adieu_1945_raccrochons_notre_pays_au_monde_.html
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avec une certaine filiation de pens�e entre eux, pour voir qu'il y a un objectif s'appuyant sur un 
constat tout � fait contestable : celui que la solidarit� nationale n'a plus d'avenir et que c'est 
quelque chose qui ne peut plus marcher… pour aller vers un projet -qui a d'ailleurs �t� largement 
�prouv� dans d'autres pays- selon lequel les individus sont leurs propres recours. Ils doivent 
donc s'en sortir par eux-m�mes. Je crois d'ailleurs que ce qui est le plus abject dans ce qui 
sous-tend les franchises c'est la responsabilit� des malades dans leur propre sort, donc le fait 
qu'ils doivent financer leur propre maladie et le fait que finalement quand on est malade, c'est 
peut-�tre quelque part un choix, parce que si on va chez le m�decin c'est un choix et donc on 
doit �tre responsabilis� quand on fait ce choix-l�.
Je crois que c'est n�cessaire de mettre en d�bat tout cela, un d�bat citoyen o� on pourrait 
peut-�tre avoir d'autres fa�ons de poser les choses. Aujourd'hui, c'est important que ce d�bat 
soit partag�, parce que chacun peut apporter des exemples sur des situations qu'il a v�cues. Par 
exemple en allant � un rendez-vous de chirurgien ce qui est demand� pour �tre bien soign�… -
chacun peut t�moigner de ce point de vue-l� mais on a des lettres significatives d'�tudiants. 
Vous imaginez un �tudiant qui d�marre dans le syst�me de sant�, qui essaye de s'y rep�rer, � qui 
on dit : "eh bien �coutez pour votre op�ration du genou, on vous la fait dans une semaine mais 
cela co�tera tant et de votre poche, ou sinon il faudra peut-�tre attendre six mois et vous 
serez recousu par des stagiaires…". C'est un peu emb�tant mais cela a �t� dit comme cela.
Il y a celui qui se retrouve sur le fauteuil du dentiste et � qui on annonce une fois qu'on lui a 
refait toutes ses dents combien cela va lui co�ter,  celui qui va chez un m�decin et qui d�couvre 
lorsqu'il est en train de se faire ausculter le prix faramineux de la consultation qui dure parfois 
que cinq ou dix minutes parce qu'on ne prend m�me pas le temps de faire autre chose que de lui 
demander s'il a mal � la gorge et prendre de son pouls… Ce sont des situations qui arrivent et qui 
sont largement partag�es et pour autant vis � vis de cela on ne fait rien
Ce que j'ai trouv� frappant dans le d�bat sur le PLFSS, et m�me d'un point de vue g�n�ral sur la 
sant�, c'est qu'� aucun moment ces questions-l� n'ont �t� pos�es. A aucun moment on ne dit 
c'est pas normal, parce qu'on est souvent d�sarm� face � ce syst�me de sant� et on se dit que 
le m�decin a forc�ment raison… car on a un peu magnifi� dans notre soci�t� celui qui savait, le 
m�decin. On ne se dit pas plus ce n'est pas normal qu'aujourd'hui l'h�pital public n'ait plus les 
moyens plus les moyens face aux cliniques qui auront demain, si on ne fait rien, tous les IRM, 
tous les outils modernes du progr�s de la m�decine… Si on ne se dit pas � un moment c'est pas 
normal, on continuera petit � petit � laisser se d�grader notre solidarit� nationale et notre 
syst�me de sant� et demain on se rendra compte qu'il sera trop tard et que l'on est tomb� dans 
un syst�me qui est celui qui a �t� �prouv� ailleurs notamment aux Etats Unis. 
Je ne sais pas si vous avez vu le film Sicko de Michael Moore, autour duquel la LMDE a d'ailleurs 
organis� quelques d�bats dans les Universit�s. Ce film est int�ressant, et en m�me temps tr�s 
caricatural surtout sur notre syst�me de sant� et sur la France en g�n�ral et sur l'Europe. Donc 
il faut le prendre vraiment avec des distances, mais il est tr�s int�ressant, parce qu'il d�montre 
un peu que les d�bats que l'on a aujourd'hui, ce sont des d�bats qui ont �t� tranch�s il y a 30 
ans aux Etats Unis. Je me rappelle bien d'une s�rie de phrases que disait Nixon lorsqu'il �tait 
Pr�sident des Etats Unis (avant de mal terminer son mandat) : voil� le choix que nous devons 
faire pour notre pays, c'est pas un esp�ce de truc qui ressemblerait � ce qui se fait en URSS 
avec un syst�me socialis� mais c'est la responsabilit� par les individus et ce sont les Assurances 
qui vont porter une m�decine pour tous et on nous disait la main sur le cœur qu'on allait 
renforcer cela... Et on voit ce qui s'est pass� justement aux Etats Unis o� les assureurs ont pris 
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toute la place : le film est plein de ces cas qui vous soul�vent le cœur. De cette m�re de famille 
qui va dans un h�pital, malheureusement pas celui qui est conventionn� avec son assurance, donc 
qui doit aller dans celui qui est � l'autre bout de la ville sauf que quand elle arrive � l'autre bout 
de la ville sa fille est morte parce qu'elle �tait tr�s malade… De cette personne � qui on a 
refus� des soins pour un cancer et qui va donc mourir parce que le m�decin de son assurance qui 
a fait le choix de ne pas rembourser. Je ne vous dis pas cela pour entrer dans le pathos, qui est 
tout de m�me largement r�pandu dans ce film, mais pour vous donner un petit aper�u de ce que 
sont devenus l�-bas les acteurs priv�s � qui on a donn� tout le champ et ce qui peut arriver en 
faisant ce choix en France. 
Je ne pense pas qu'il faille pour autant se dire qu'il n'y a pas d'autres solutions que celle-l�. La 
mutualit� a une responsabilit� forte, d'abord en tant qu'organisation d�mocratique (� la LMDE, 
cette ann�e il y aura des �lections pour tous les adh�rents, � la MGEN c'est pareil, ce n'est pas 
forc�ment le cas d'autres mais au moins pour toutes celles qui sont autour de la table je crois 
qu'on a fait largement cette preuve-l�), pour cr�er le d�bat d�mocratique. On a aussi la 
responsabilit� de montrer qu'il y a d'autres syst�mes possibles avec d'autres fa�ons de 
financer. Forc�ment on ne peut pas financer un syst�me de protection sociale comme on le 
faisait en 1945 � l'�poque o� le travail avait un autre poids dans l'�conomie, alors qu'aujourd'hui 
il est r�duit au profit du capital ce qui peut �tre d’ailleurs en soi regrettable. Il faut expliquer 
que l'organisation m�me du syst�me de sant� doit �tre repens�e compl�tement, qu'on ne peut 
pas continuer cette course folle � l'inflation des prix, � l'inflation compl�tement incontr�l�e des 
d�passements d'honoraires qui s'envolent, au fait que les laboratoires investissent trois 
milliards d'euros, c'est l'IGAS qui l'a dit, en visiteurs m�dicaux, au fait qu'on d�r�gule 
compl�tement l'offre de soins y compris l'offre de soins hospitali�re qui aujourd'hui est en 
concurrence compl�tement d�loyale avec les cliniques, quand l'Etat, d'ailleurs, n'y participe pas 
lui-m�me.
On doit dire aussi qu'il y a un moyen de r�sorber ce "trou", dont on dit qu'il est toujours 
"ind�passable", et que les lois de 2004 devaient le r�soudre… 
On doit aussi cr�er de nouvelles solidarit�s, l� o� elles n'existent plus.
C'est une t�che difficile parce qu'en m�me temps on ne peut pas �tre l� o� la S�curit� Sociale 
n'est pas, on ne peut pas �tre partout. On ne peut pas non plus assumer les nouvelles franchises 
cr�es par l'Etat. De fait, si les mutuelles les prenaient, outre ce que cela leur co�terait en taxes 
(hors du "parcours de soins" et "contrat responsable") et c'est de toute fa�on impossible, mais 
ce seraient les mutualistes qui paieraient, car m�me avec la solidarit� mutualiste, les mutuelles 
ont comme seule ressource les cotisations des mutualistes, qu'on est oblig� de faire varier en 
fonction de ce que l'on couvre.
On doit tout de m�me essayer de mettre un peu d'ordre dans ce d�sordre lib�ral de l'offre de 
soins et cr�er ce parcours de sant� mutualiste, cette priorit� de sant� mutualiste sur laquelle 
je pense que Fabrice reviendra mieux que moi, mais en le faisant bien avec des bornes, qui sont 
celles essayer d'orienter le patient dans ce parcours compl�tement anarchique de soins, essayer 
de faire en sorte qu'il y ait des crit�res qualitatifs qui soient pos�s pour qu’il y ait un vrai acc�s 
� des soins de qualit� pour tous, et que les patients ne soient pas d�munis face aux m�decins.
Pour autant on doit aussi savoir o� s'arr�ter et ne pas devenir des HMO (Health Maintenance 
Organisation) � l'am�ricaine o� demain on nous demanderait d'organiser tout nous-m�mes et de 
choisir si oui ou non le patient a droit � tel ou tel soin selon sa pathologie parce que l�, on 
franchirait quelque chose de gravissime. On sait derri�re ce qui se passe, c'est une inflation du 
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coût des soins parce que plus vous prenez en charge les dépassements d'honoraires plus les 
médecins auront intérêt à accroître ces dépassements là. Ce que je dis là, ce n'est pas du tout 
contre les médecins parce que j'ai bien conscience que l'on ne réformera pas le système de 
santé contre les médecins mais bien avec eux, mais que pour autant ce n'est pas normal qu'un 
certain nombre soient vertueux de ce point de vue-là alors qu'il y en a d'autres qui se payent le 
luxe de s'augmenter eux-mêmes. Si des professeurs avait fait cela, je pense qu'on aurait hurlé 
au scandale. Je n'en ai pas entendu beaucoup qui le disaient pour tous ces médecins qui se font 
du fric sur la maladie parce que c'est le cas, alors qu'il y en a d'autres qui sont vertueux et qui 
essayent de faire un peu de prévention, de faire de la médecine autrement et ce serait eux qu'il 
faudrait privilégier. 
Juste un dernier point pour finir, il faut aussi qu'on soit attentif au fait qu'il y a des gens, y 
compris au gouvernement aujourd'hui, qui ont de très bonnes intentions, notamment je pense à 
ce sympathique Martin Hirsch qui se dit que pour les franchises, "on ne peut pas faire autre 
chose donc mettons en place un bouclier sanitaire". Je voudrais vraiment attirer l'attention sur 
ce type de mesure-là dont j'ai eu l'occasion d'en discuter avec son ministère. On voit bien les 
idées qui sont derrière c'est à dire "essayons de limiter la casse", essayons de faire en sorte 
que, au moins, les plus pauvres ne soient pas touchés. Eh bien ça c'est un raisonnement qui a été 
éprouvé aux Etats Unis, c'est le "Medicare". Cela consiste à mettre une assurance pour les 
pauvres : on se donne l'impression qu'on a résolu les problèmes et on casse complètement le 
principe de la solidarité nationale qui est une solidarité universelle, une solidarité collective et 
qui, comme le Service Public, ne doit pas faire de différence stigmatisante entre les individus.
Donc, voilà le projet que l'on porte, je crois, c'est un projet universel. Pierre Laroque en 1945, 
quand il a mis en place la Sécurité Sociale avec derrière lui toute l'Assemblée Nationale, il l'a 
fait dans un contexte qui était franchement beaucoup plus difficile que le contexte actuel. Pour 
autant, on a l'impression que l'ambition de cette époque-là était bien plus forte et je crois que 
notre génération, si on n'y prend pas garde, ne connaîtra rien d'autre qu'un système à 
l'américaine ! Eh bien, je crois que notre génération a droit à un peu d'ambition collective dans 
une société qui, très franchement, a les moyens de créer la solidarité et d'ailleurs la solidarité 
ne coûte pas forcément plus cher qu'un système complètement dérégulé.

Exposé de Jean-Pierre DUBOIS 

Bonsoir,

J'ai en effet au moins trois raisons d'intervenir ici ce soir.

Je suis professeur de droit public dans cette maison et je participe à un Institut de recherche qui travaille 

beaucoup sur la citoyenneté et sur les droits. Je suis aussi mutualiste de la MGEN, du 92, et je suis même un 

mutualiste MGEN de la troisième génération ! C'est important de le rappeler. Donc je suis heureux que ce soit 

mon président de section départementale qui m'ait invité à ce débat. 

© MGEN Hervé THOUROUDE
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Et puis, effectivement, je vais parler au nom de la Ligue des droits de l'Homme, et comme Philippe vient de le 

rappeler, nous avons un partenariat, auquel nous tenons beaucoup, avec La Mutuelle Des Etudiants et d'ailleurs 

aussi avec l'Union Nationale des Etudiants de France, qui vise � organiser une s�rie de d�bats publics destin�s 

aux �tudiants sur les questions de droits, de solidarit�, et de citoyennet�. 

Nous avons un partenariat avec La Mutuelle Des Etudiants, et avec d'autres mutuelles aussi, parce que la Ligue 

des droits de l'Homme qui est une association un peu ancienne, elle date de l’affaire Dreyfus, a �t� fond�e 

notamment par des mutualistes et par des coop�rateurs, dont certains tr�s illustres comme Charles Gide, et nous 

avons donc des liens historiques avec l’�conomie sociale et solidaire.

Je voudrais insister sur la question des solidarit�s, parce que la Ligue s’int�resse depuis tr�s longtemps aux 

droits sociaux. Elle a commenc� en 1903, et les droits de l'Homme pour nous, ce n'est pas seulement les libert�s  

c'est aussi les droits sociaux.

Nous avons une approche g�n�raliste parce que la Ligue a toujours consid�r�, depuis plus d’un si�cle, qu’on ne 

peut pas garantir les droits sans citoyenneté, et qu’il ne peut pas y avoir de citoyenneté politique sans 

citoyenneté sociale. Donc les questions de solidarit�, pour nous, sont absolument essentielles.

Quelques mots d'abord sur l'état des lieux : c'est pour nous une vraie pr�occupation, nous sommes confront�s �

des mutations tr�s profondes de notre soci�t�, qui bouleversent nos rep�res traditionnels. Il y a certes une 

politique, dont on vient de voir –et j'y reviendrai- les effets dangereux. Mais au-del� de cette politique 

conjoncturelle, il y a des transformations profondes des soci�t�s, pas seulement en France mais dans toute 

l’Europe et dans les pays riches en g�n�ral, qui nous obligent � penser des alternatives � une certaine forme 

d’individualisme n�o-lib�ral, et m�me quelquefois de n�o-populisme.

Sans trop insister sur les mutations, il faut rappeler que les conditions r�elles de vie et de travail ont 

profond�ment chang� dans nos soci�t�s. Contrairement � ce qui se dit souvent, il y a � peu pr�s autant 

d’ouvriers en France aujourd'hui qu'il y a 20 ans, mais il y a trois fois plus d’ouvriers des services que 

d’ouvriers d’industrie, ce qui a des cons�quences consid�rables. Quand on conduit une camionnette de chez 

Darty ou d'un autre distributeur, on n’est pas dans un grand collectif de travail comme c'�tait le cas � 

Billancourt ou dans d'autres usines. Je dis cela juste pour qu’on se rappelle que les bases du compromis social 

dont nous parlions tout � l'heure, pas seulement les bases politiques mais les bases sociales, celles du 

compromis fordiste-keyn�sien, ces bases ont �t� profond�ment remises en cause. Il y a un �miettement des 

statuts du salariat li� � l’�volution des formes du travail, en gros au passage de la soci�t� industrielle � des 

soci�t�s o� les services sont bien plus forts.

Il faut souligner aussi un fait dont on ne parle pas beaucoup : en 15 ans la taille moyenne des entreprises 

fran�aises a diminu� d’un tiers. C’est consid�rable comme �volution ! Cela veut dire que les collectifs de travail 

ont massivement diminu�, ind�pendamment m�me du passage aux services. Ce sont les bases de solidarit� qui 

diminuent et qui rendent les choses plus difficiles. Il faut garder cela aussi pr�sent � l’esprit.

Il y a donc une sorte d’h�t�rog�n�it� des statuts qui est li�e non seulement aux cat�gories socioprofessionnelles 

habituelles mais aussi � toute une s�rie d’�volutions qui font qu’on est plus ou moins touch� par la pr�carit�.
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Bien s�r il y a le public et le priv� mais bien d’autres choses jouent. L’�miettement des formes de contrats de 

travail joue un r�le fondamental : aujourd’hui quel est le pourcentage des embauches qui se fait sous forme de 

CDI, par rapport � ce qu'il �tait il y a 20 ans ? Tout cela p�se et a des cons�quences sur notre sujet.

J'irai m�me plus loin : je crois qu'il n’y a plus une seule famille en France, � de rares exceptions pr�s, o� on ne 

se pose pas des probl�mes de pr�carit� en termes d’horizon !  Lorsque les sondages posent la question 

classique, qui est pos�e depuis 40 ans aux m�nages, � est-ce que vous pensez que cela ira mieux pour vos 

enfants ?� massivement la r�ponse est maintenant n�gative, y compris dans des familles de cadres sup�rieurs, y 

compris chez des gens qui se sentaient nagu�re tr�s � l’abri des formes de pr�carisation.

La crainte du d�classement pour les g�n�rations qui viennent, de difficult�s plus grandes pour ces g�n�rations, 

est une question extr�mement importante. Il y a un sentiment de fragilisation et de r�gression � la fois 

mat�rielle et symbolique… et ce n’est pas un hasard si, lorsqu'il y a eu les tentatives du CIP en 94 et du CPE en 

2006, il y a eu une r�action aussi massive et victorieuse, car on touche l� un point extr�mement sensible dans 

beaucoup de milieux sociaux, la crainte pour l’avenir des jeunes.

Une premi�re chose qu’il faut ainsi garder en m�moire, c’est la fragilisation des bases de solidarité.

Il faut y ajouter toute une s�rie d’�carts, auxquels la Ligue des droits de l'Homme est tr�s sensible, qui 

menacent aussi la question des solidarit�s et expliquent les politiques �voqu�es tout � l’heure.

Il y a des écarts territoriaux, avec des r�gions plus ou moins expos�es � la pr�carisation, aux d�localisations, 

et donc les probl�matiques ne sont pas partout les m�mes. On le voit tr�s bien d'ailleurs dans nos organisations, 

selon les conditions auxquelles font face les militants.

Il y a des �carts entre zones urbaines, tout le monde le sait. Ce que l’on appelle � tort les banlieues, disons les 

quartiers populaires, sont un tr�s bon exemple de la mani�re dont les in�galit�s sociales sont aujourd’hui 

territorialis�es. On peut aussi le dire des zones rurales, et de toute une s�rie d’endroits. On a vraiment 

maintenant des ruptures d’�galit� territoriale extr�mement fortes. De ce point de vue je suis tr�s frapp� de voir � 

quel point il y a un discours de solidarit� qui est d�menti par les pratiques. On parle �norm�ment de mixit� 

sociale dans ce pays. Contrairement � ce que l’on dit souvent les Fran�ais sont ceux qui d�m�nagent le plus en 

Europe, c’est le peuple le plus mobile d'Europe. Seulement 2/ 3 des d�m�nagements sont li�s � des 

consid�rations du type de "l’entre soi", c’est � dire �viter les mauvaises �coles pour les enfants et se regrouper 

avec les gens dont on se sent proches socialement.

Il ne s’agit pas de jeter la pierre aux gens mais de constater qu’on individualise les choix en la mati�re et donc 

que la solidarit� sociale diminue. Je crois que cette question de la mixit� sociale est tr�s sensible.

Il y a aussi des écarts générationnels. Nous avons fait en France le choix implicite de faire porter le poids 

essentiel du ch�mage et de la pr�carit�, d’une part sur les jeunes, d’autre part sur ce qu'on appelle les seniors. Il 

suffit de voir les taux d’activit� aux 2 extr�mes ! Cela veut donc dire qu'il y a des ruptures g�n�rationnelles 

extr�mement fortes. Ce n’est pas ici le lieu de d�velopper longuement mais il faut constater l’�tat sanitaire des 

�tudiants aujourd’hui ! Comment fait-on pour soigner ses dents, ses yeux… et encore la jeunesse �tudiante n’est 

pas la plus expos�e aux difficult�s sociales !
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Mais il faut bien savoir que les jeunes pauvres feront des vieux pauvres, parce qu'il y a des in�galit�s qu’on ne 

rattrape pas quand on est t�t et massivement confront� � la pr�carit� !

Donc c'est aussi la question de la coh�sion de la soci�t� dans 20 ans qui est en cause derri�re un certain nombre 

de politiques.

Il y a aussi les discriminations sexuelles car c’est aussi sur les femmes qu’on a fait porter le temps partiel subi 

et toute une s�rie de pr�carit�s.

Tout cela donne un sentiment de remise en cause, de d�construction comme on dit parfois pour faire chic, des 

avantages, des rep�res traditionnels, des s�curit�s acquises… et donc une perte de s�curit�s avec en 

cons�quence une demande s�curitaire et autoritaire. Il ne faut pas se tromper, l’ins�curit� sociale produit des 

demandes s�curitaires qui ne sont �videmment pas la r�ponse la plus adapt�e, mais souvent c’est la base du 

n�o-populisme.

Quelles conclusions en tirer en quelques minutes sur le plan politique, au vrai sens du mot, pas au sens partisan 

mais au sens civique du mot ? Je crois que nous sommes confront�s, � travers les politiques qui ont �t� 

rappel�es tout � l'heure, � une logique de d�construction du syst�me social, on pourrait dire de "refondation 

sociale" –Monsieur Kessler (*) aimait bien dire cela il y a quelques ann�es-, refondation sociale inspir�e de ce 

qu’on conna�t bien de l’autre c�t� de l’Atlantique, de ce qu'on appelle la r�volution n�o conservatrice, c’est � 

dire "l’Etat ce n’est pas bon", "l’ordre public social ce n’est pas bon" ! Le programme du Conseil National de la 

R�sistance (*), c’est une des illustrations de ce que les th�oriciens n�o-lib�raux, comme Von Hayek, veulent 

d�truire.

Qu’est que cela veut dire concr�tement ?

Cela veut dire qu’on va individualiser ! Responsabiliser et individualiser : "il faut �tre pr�voyant, se lever t�t, il 

faut �pargner", on peut trouver des traces anciennes de ce discours paternaliste, d�s le XIX� si�cle ! C'est ce qui 

revient aujourd'hui.

Donc les ch�meurs, RMIstes, les jeunes en g�n�ral… sont responsables de leur sort et de leur avenir. Il y aura 

des bons et des mauvais, et une sorte de jugement dernier qui va �tre mis en œuvre… qui sera plut�t celui du 

march� que celui du Chapitre du Latran !…

Dans cette esp�ce de tourbillon, auquel nous sommes tous confront�s, avec des annonces chaque semaine de 

trains de r�formes, de Grenelle dans tous le sens, de n�gociations qui donnent le tournis, les organisations 

syndicales, les partenaires sociaux sont confront�s � 5 n�gociations par semaine… Ce n’est pas tout � fait par 

hasard. On �puise tout le monde de cette fa�on, et derri�re cela il y a des choses qui disparaissent sans qu’on le 

dise :

- d’abord il y a le citoyen, qui n’est pas seulement un individu qui doit "travailler plus pour gagner plus" 

individuellement, qui n’est pas seulement un individu qui se bat contre les autres dans la comp�tition, 

mais qui normalement a aussi une demande de solidarit� et de lien social ;

- et puis il y a justement les solidarit�s qui disparaissent.

Quel lien social aujourd'hui ? Est-ce que nous nous r�signons � une formule qui me para�t inspirer les 

politiques actuelles, qui est celle de Madame Thatcher, laquelle disait tr�s r�guli�rement, parce qu'elle �tait 
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aussi franche que Denis Kessler (*), "There is nothing such as a society" c'est � dire "il n’y a rien qui ressemble 

� ce qu’on appelle la soci�t�, la soci�t� �a n'existe pas, il n’y a que des individus sur le march�".

Est-ce vraiment ce que nous voulons ? Il faut poser cette question car elle est vraiment � l’ordre du jour !

Madame Thatcher disait aussi "TINA" = "There is no alternative", il n’y a pas de politique alternative !

Je crois que nous somme l� pour cela, ensemble, pour penser chacun � notre place (car nous ne sommes pas des 

partis politiques, mais en tant qu'acteurs sociaux, syndicats, associations, mutuelles) des alternatives � 

construire face � cette esp�ce de fragmentation sociale.

Le n�o populisme, qui est au pouvoir aujourd’hui, joue sur la fragmentation sociale, sur tout ce que j'ai rappel� 

au d�but, pour apporter des r�ponses individualisantes. En gros, d’un c�t� Denis Kessler, de l’autre Martin 

Hirsch ; d’un c�t� la pr�voyance "enrichissez-vous, soyez pr�voyant", de l’autre la voiture balai pour les plus 

pauvres, le "medicaid", l’assistance… c'est la traduction litt�rale de ce qui existe aux Etats-Unis.

Cela conduit � individualiser, � stigmatiser certains, � discriminer d'autres, � d�noncer les "classes dangereuses" 

avec bien s�r une langue le plus souvent � politiquement correcte �.

On ne dit pas licenciement mais "plan social", on ne dit pas expulsion mais "int�gration", donc on ne dit pas 

recul des solidarit�s mais "franchises" ! Dans l’�ducation que j’ai re�ue, la franchise c’�tait quelque chose de 

tr�s beau. Il est tout de m�me assez curieux que ce mot veuille dire maintenant � faire payer les pauvres � ! 

Dans quel monde "orwellien" sommes-nous arriv�s pour qu’on s’habitue sans m�me y faire attention � ce que 

chaque mot veuille dire le contraire de ce qu’il exprime ? Si un "Martien" d�barquait chez nous et entendait 

"plan social" il serait ravi et comprendrait qu’on va d�velopper la solidarit� sociale… alors que �a veut dire "� 

la porte" ! Et de la m�me mani�re la franchise, �a conduit � faire payer ceux qui sont d�j� "dans la mouise" !!  

C'est quand m�me bizarre. Le Pr�sident de la R�publique cite souvent Gramsci -je ne suis pas certain qu'il l’ait 

beaucoup lu- mais il y a l�, pour le coup, une "h�g�monie culturelle" plut�t �trange…

Je pense que face � cette r�ponse individualisante, et populiste au vrai sens du mot, il faut que nous arrivions � 

penser, � construire des solidarit�s viables… qui ne seront pas assises sur les m�mes bases qu’au temps du 

fordisme. Nous ne reviendrons ni aux ann�es dites glorieuses ni au "New Deal". Nos soci�t�s ont chang�, il faut 

construire dans ce nouveau contexte, mondial, ouvert, des solidarit�s viables...

Je donnais l'exemple des d�m�nagements tout � l'heure. Quand des familles changent de domicile pour que 

leurs enfants soient dans des �coles o� leurs enfants r�ussissent mieux, on peut leur dire "ce n'est pas beau, vous 

n'�tes pas solidaires…", mais c'est un pi�ge pour nous parce que �a veut dire qu'on contribue � individualiser, � 

"responsabiliser" et � stigmatiser ! C'est normal que des parents cherchent ce qu'il y a de mieux pour leurs 

enfants. Ce qui n'est pas normal, c'est que la soci�t� laisse chaque individu en comp�tition dans une esp�ce de 

jungle : � ou c'est mon gosse ou on prend celui du voisin �… Ce ne sont pas les familles qui sont directement 

responsables, c'est d'abord un syst�me qui casse les solidarit�s. De mani�re plus g�n�rale, pas seulement sur 

l'�cole mais sur l'ensemble des champs sociaux, il faut qu'on arrive � ne pas laisser la solidarit� d�pendre d'une 

sorte de saintet� la�que o� il faudrait sacrifier nos propres enfants sur l'autel de l'�galit� et du lien social. �a, ce 

n'est pas possible !
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Il y a, je crois, un travail � faire sur des bases objectives, face aux discriminations territoriales, g�n�rationnelles, 

sexuelles, etc., dont j'ai parl�.  Il y a des outils de politiques publiques et de politiques sociales � reconstruire.

En "langage LDH", cela veut dire obtenir de nouvelles garanties d'effectivit� des droits, de tous les droits ! 

Nous d�testons l'expression des "droits opposables", qui est d'un cynisme absolu puisqu’elle admet a contrario 

qu'il y a des droits non opposables, des droits "pour rire"... Nous, nous prenons au s�rieux tous les droits et nous 

voulons des conditions d'effectivit� des droits. C'est vrai pour la S�curit� Sociale professionnelle, pour le droit 

du travail, et pour beaucoup d'autres sujets. Et de nouvelles garanties d'effectivit� des droits, cela veut dire aussi 

de nouvelles formes d'interd�pendance sociale adapt�es au contexte d'aujourd'hui. Nous pensons que 

l'�conomie sociale et solidaire en montre le chemin et c'est pour cela que nous d�veloppons nos partenariats 

avec les mutuelles.

Le grand d�fi de cette p�riode, si on veut penser un autre avenir et sortir des logiques destructrices, c'est de 

conjuguer l'individuation, qui est un fait, et les solidarit�s organiques comme on disait du temps d'Emile 

Durkheim. Il faut, en m�me temps, accepter l'autonomie individuelle comme quelque chose qui est beaucoup 

plus important aujourd'hui, et d�velopper les solidarit�s fond�es sur des conditions r�elles de vie partag�es, et je 

termine en rappelant que, pour nous,

il n’y a pas de garantie des droits sans citoyennet�, il n’y a pas de citoyennet� politique sans citoyennet� 

sociale et il n’y a pas de citoyennet� sociale sans �galit� des droits et sans solidarit� v�cue.

En r�ponse � plusieurs questions sur les "droits opposables", l'effectivit� des 
droits…

D'abord, pour la Ligue des droits de l'Homme tous les droits sont � opposables �. Qu'est-ce que �a veut dire des 

droits � opposables � ? Cela veut dire des droits qu'on peut opposer, qui sont r�els et qui ne sont pas seulement 

des proclamations sur le fronton des mairies. Nous voulons que les droits soient effectifs.

"Opposables", c'est un mot qui vient du monde anglo-saxon, o� on dit aussi souvent des droits "justiciables" ce 

qui veut dire des droits dont on peut aller demander la garantie � un juge. Il faut faire attention � ces 

formulations car c'est ainsi qu'a �t� appauvrie la Charte des droits fondamentaux de l'Union Europ�enne, en 

disant que les droits sociaux n’�taient pas justiciables : les Anglais n'ont pas arr�t� de contester le droit au 

logement comme ne pouvant relever d'un juge…

Nous pensons que tous les droits ne sont effectivement pas justiciables. Ainsi le droit au d�veloppement durable 

et � l'environnement ne se r�duit pas � ce qui peut �tre demand� � un juge –m�me s'il y a un certain nombre de 

choses qu'on peut lui demander-, de m�me pour le droit � l'�ducation on ne va  pas demander � un juge que les 

enfants b�n�ficient d'une �ducation de qualit�, ou en tout cas c’est tr�s marginal. Il y a ce qu'on appelle aussi 

dans le monde anglo-saxon des droits programmatiques, c'est � dire des droits qui supposent des programmes 

d'action, des interventions fortes des pouvoirs publics, donc des d�bats politiques entre les citoyens, et aussi des 

interventions des partenaires sociaux.

L'important est de rester sur cette id�e que les droits doivent �tre effectifs. Vous me pardonnerez peut-�tre de 

citer Friedrich Engels : "la preuve de l'existence du pudding c'est qu'on le mange". Et de la m�me mani�re qu'un 
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pudding qu'on ne mange pas n'existe pas, on peut dire que des droits qui restent un discours ne nous int�ressent 

pas. On nous traite quelquefois "d'ang�listes, droits-de-l'hommistes" : c'est le contraire, nous sommes vraiment 

des r�alistes, nous voulons voir les droits effectifs sur le terrain. C'est vrai pour le logement, pour la sant�, pour 

l'�ducation, pour la protection sociale… c'est m�me vrai pour le travail. On dit quelquefois que le droit au

travail n'est qu’une proclamation g�n�rale. Ce n'est pas vrai. Le th�me de la s�curit� sociale professionnelle et 

d'autres th�mes de ce genre, montrent qu'on peut faire autre chose que d'indemniser le ch�mage, simplement 

cela rel�ve de choix politiques. L'effectivit� des droits, l'opposabilit� des droits ce n'est pas une affaire pour 

magistrats et avocats, c'est pour �a que je n'aime pas le vocabulaire "droits opposables" car il nous renvoie � 

aller chercher devant un tribunal un logement HLM, alors que la question du logement social, comme toutes les 

questions dont nous parlons aujourd'hui, devra trouver des solutions politiques c'est � dire des solutions dans le 

d�bat entre les citoyens, et dans des propositions de politiques publiques. On ne les r�glera pas dans la r�alit�, 

on n’assurera pas l'effectivit� des droits en renon�ant � proposer des politiques alternatives � ce que nous 

subissons aujourd'hui.

Exposé de Pierre VOLOVITCH 

En pr�alable, en r�ponse � deux questions pos�es, 
quelques mots d'abord sur la situation de l’h�pital qui correspond � une partie du probl�me auquel on est 
confront� :
- La s�curit� sociale de 1945, c’est un syst�me de financement des d�penses de sant� dans lequel aucune 
comp�tence n’est reconnue � la S�curit� sociale en mati�re d’organisation du syst�me de sant� ;
Or, nous sommes dans un pays o�, � c�t� de l'h�pital public, existent des �tablissements priv�s, et tr�s peu 
d’organisations nationales ont dans leur programme la suppression de l’hospitalisation priv�e. Je voudrais 
rappeler que les 3 plus grandes organisations syndicales fran�aises FO, la CFDT, et la CGT, n'ont pour aucune 
d’entre elles, la suppression de l’hospitalisation priv�e dans leur programme; on est dans une situation tr�s 
ambigu� o� on a des discours sur la concurrence entre �tablissements et, en m�me temps, on demande aux 
directeurs des Agences R�gionales d’Hospitalisation de r�partir la client�le entre les diff�rents �tablissements ! 
L’id�e de faire la concurrence entre h�pitaux n’a d'une certaine fa�on aucun sens ! Juste deux mots en prenant 
mon habit d’�conomiste : la concurrence suppose qu’un certain nombre d’offreurs sur le march� disparaissent 
parce qu’ils sont moins bons que les autres. Il n’y a pas de concurrence s’il n’y a pas d’exc�s d’offre, il faut au 
moins un petit exc�s d’offre.
Dire "on va mettre plusieurs garages sur le march� et certains dispara�tront", cela pose d�j� des probl�mes car 
pour le garage qui dispara�tra il avait fallu investir, etc… alors vous voyez bien que s’il faut appliquer ce type 
de r�gles � l’h�pital en disant il faut laisser jouer la concurrence et les h�pitaux qui ne sont pas bons 
dispara�tront… vu ce que co�te la mise en place d’un h�pital, c’est une absurdit� !
- Le deuxi�me �l�ment du questionnement : le probl�me des d�passements extr�mement importants dans les 
cliniques priv�es n'est pas uniquement le probl�me des cliniques priv�es, car on a ce genre de d�passement en 
ville et c’est le probl�me de la S�curit� sociale, d’un pays dans lequel la collectivit� a dit, m�me si elle le dit 
moins, qu’elle allait socialiser les d�penses de sant� et que cette m�me collectivit� est strictement incapable de 
dire quoi que ce soit sur les revenus des professionnels de sant�. J'ai travaill� au service statistiques du 
Minist�re des Affaires Sociales et on peut chercher en vain dans ce Minist�re le bureau o� la personne qui a 
quelque chose � dire sur le revenu des professionnels de sant� ! Vous �tes dans un pays o�, si vous voulez 
coincer n’importe quel politique ou ministre qui pr�tend avoir des comp�tences dans le domaine de la sant�, 
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posez lui la question : " quel est l’�cart entre un revenu de m�decin et d’infirmi�re qui vous para�trait 
souhaitable ? " Ils n’ont strictement aucune r�ponse �  cette question ! Nous sommes donc dans un pays qui 
finance les revenus des professionnels de sant� en n’ayant aucun objectif quant au niveau de ces revenus.

L’autre question pos�e importante, sur laquelle je veux �galement m'exprimer rapidement en pr�alable � mon 
expos�, porte sur "l'Aide M�dicale d'Etat". Tout le monde ne sait pas exactement ce qu’est l’Aide M�dicale 
d’Etat : quand on a mis en place la CMU, "Couverture Maladie Universelle", en France, on a dit universelle 
sauf pour les immigr�s en situation irr�guli�re. Universelle, pas vraiment universelle !! Comme on ne pouvait 
pas tout de m�me pas dire qu’il n’y avait rien dans ce domaine, on a cr�e une forme d’assurance maladie 
sp�cifique pour les �trangers en situation irr�guli�re. Tout le monde voit bien o� cela coince ! L’�tranger qui 
veut b�n�ficier de l’Aide M�dicale d’Etat (A.M.E.), il faut qu’il fasse savoir qu’il revendique un droit 
opposable du fait qu’il est en situation irr�guli�re ! Tout le monde a bien compris que cela va lui poser des 
probl�mes.
Un autre probl�me, c’est que la couverture maladie �tait universelle, y compris pour les �trangers en situation 
r�guli�re, sauf que pour avoir droit � la CMU quand je suis un �tranger, il va falloir que je prouve que je suis en 
situation r�guli�re, alors que le but de la CMU �tait d’�viter des non acc�s aux droits par incapacit� � faire 
valoir ses droits !
A partir du moment o� j’ai l’A.M.E. pour les "irr�guliers", si je suis "r�gulier" il va falloir que je le prouve !
D�s lors, on comprend bien que dans une situation o� l’objectif des pouvoirs publics est un objectif chiffr� 
d’expulsion d’�trangers en situation irr�guli�re, un syst�me de prise en charge des d�penses de soins r�serv� 
aux immigr�s en situation irr�guli�re ne peut pas fonctionner de mani�re satisfaisante. Avec des �normes 
probl�mes de sant� publique car nous pouvons �tre aussi individualis�s que nous sommes, reste que nous 
sommes tous des humains, reste les �pid�mies, et dans un monde o� la tuberculose est en train de redevenir un 
probl�me des sant� publique, dire aux �trangers sans papiers qu’on ne les soignera pas, ou moins bien, est non 
seulement �conomiquement, socialement, politiquement tout � fait idiot mais en terme de sant� est une 
absurdit� totale et dangereuse.
==========================
Venons maintenant aux dépenses de santé. Il y aurait plein de choses � dire. Je vais essayer avec quelques 
images, de vous montrer que, si les d�cideurs en place utilisaient les quelques savoirs que nous avons sur les 
d�penses de sant�, ils ne m�neraient pas les politiques qui nous sont propos�es aujourd’hui, non seulement car 
ce sont des politiques injustes, socialement r�gressives,etc. mais aussi parce qu'elles sont totalement inefficaces. 
Les d�penses de sant�, c’est comme tout, la sant� o� cela commence, o� cela s’arr�te ?
En France quand on parle de d�penses de sant� on peut parler des d�penses de soins et de biens m�dicaux : 
156,6 milliards d’euros et 8,7% du PIB (Produit Int�rieur Brut).
Si on y ajoute les d�penses li�es aux personnes �g�es en �tablissements et les indemnit�s journali�res on a ce 
qu'on appelle les "d�penses pour les malades" et on monte � 173,3 milliards d’euros et 9,7% du PIB. Et si on 
ajoute les d�penses de pr�vention m�dicale, les d�penses de recherche, de formation et les co�ts de gestion des 
syst�mes d’assurance maladie on passe � 198,3 milliards d’euros et 11,1% du PIB.

DEPENSES DE SOINS ET BIENS MEDICAUX 
+ Pers âgées établissement + IJ =  DEPENSES POUR LES MALADES 
+ prévention + recherche + formation + coûts de gestion = DEPENSES COURANTES DE SANTE

En milliards d’€  et  en % du PIB
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Le plus simple c’est de se rappeler qu’on �value les d�penses de sant� � un peu plus de 10% du PIB, et qu'on 
peut constater que l'ensemble des professionnels de sant� repr�sente 10% de la population active. Il n’est peut-
�tre pas �tonnant que 10% de la population active finisse par absorber 10% de la richesse du pays ; un peu plus 
car les professionnels de sant� sont en moyenne un peu plus qualifi�s que le reste de la population.

Comment est financée cette dépense de santé ? Je parle ici uniquement de la "d�pense de soins et biens 
m�dicaux" 156,6 Milliards d'Euros, l'histogramme le plus � gauche ci-dessous : en moyenne un peu plus des 
trois quarts par la S�cu, un peu plus de 13 % par les compl�mentaires et le reste, pr�s de 10 %, par les m�nages.

Attention � deux artefacts : 

> le premier c’est que 10% � charge des m�nages c’est une moyenne. Si vous avez une "tr�s bonne" 
compl�mentaire c’est moins de 10%, si vous en avez une "tr�s mauvaise" ou pas du tout c’est beaucoup plus 
qui reste � votre charge, bien s�r !
> deuxi�mement les 77% pour la S�cu sont stables mais pourtant on nous fait payer de plus en plus, �a �t� 
rappel� dans le premier expos� ! Alors pourquoi c’est stable ?
Parce que dans la population fran�aise, en mati�re d’assurance maladie, il y a les gens pris en charge "� 100%" 
au titre d'une "Affection de Longue Dur�e" (ALD) et ceux qui ne le sont pas. Et le nombre de personnes en 
ALD augmente. Ce qui fait que si le 77% est stable, il est faible par rapport � la r�alit� des gens qui sont en 
ALD mais sur�valu� pour les autres.

Dernier point sur cette structure de financement : c’est une moyenne pour l’ensemble des soins ! 

J’ai s�lectionn� deux secteurs (graphique ci-dessus) :

> si je prends l’h�pital public, qui repr�sente 54 milliards de d�penses, la prise en charge par la S�cu n’est pas 
de 77% mais de 95% et heureusement ! 
> � l’autre bout si je prends les soins dentaires, la part de la S�cu c'est un petit 30% et vous rep�rez que les 
m�nages prennent en charge, en moyenne, 30% des d�penses ! Pour les gens qui ont de mauvaises 
compl�mentaires, c’est pire ! En fait non car les gens qui ont de mauvaises compl�mentaires en dentaire ne se 
soignent pas les dents : nous sommes dans un merveilleux pays o� si vous ouvrez la bouche d’un gamin en 
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classe de 3e (il y a des �tudes tr�s pr�cises), vous pouvez � partir de l’�tat sanitaire de ses dents, d�duire de 
mani�re tr�s pr�cise la cat�gorie socioprofessionnelle de ses parents.

Nous venons de voir qu'il y a trois fa�ons de financer les d�penses de sant� : la S�cu, les compl�mentaires et les 
m�nages.

LES « ASSIETTES » DE FINANCEMENT DES DEPENSES DE SANTE

Petit rappels :

> Quand vous �tes couvert par la S�cu, vous payez en fonction de vos revenus et il n’y a aucune prise en 
compte de votre �tat de sant�.

> Quand vous prenez en charge vos d�penses, les d�penses de sant� financ�es uniquement par les m�nages 
(c'est la ligne du bas du graphique ci-dessus), votre revenu n’entre pas en ligne de compte et vos d�penses sont 
uniquement li�es � votre �tat de sant�.

> Si vous �tes pris en charge par une compl�mentaire, le probl�me c’est la diversit� des compl�mentaires (d'o� 
l'importance du "s" dans le  graphique) : il y en a un certain nombre o� ce que l’on vous demande de payer est 
majoritairement li� � votre revenu et une partie � votre �tat de sant�. D’autres o� la part de vos revenus dans le 
calcul de votre cotisation est moins important et votre �tat de sant� compte plus, et d’autres encore o� c’est 
surtout l’�tat de sant�. 
Monsieur Evin pourrait protester et dire c’est interdit ! Oui ! Aucune assurance compl�mentaire ne peut vous 
faire payer sur la base d’un questionnaire m�dical, mais � partir du moment o� une assurance compl�mentaire 
vous fait payer sur la base de votre �ge, c’est qu’elle d�duit de votre �ge votre �tat de sant� et les besoins de 
soins que vous aurez.

Puisque des gens au-dessus du seuil CMU ne pouvaient pas se soigner, on a mis en place une aide � la 
compl�mentaire. On a dit soyons r�alistes, on va tenir compte de l’�ge des gens, et l’aide � la compl�mentaire 
pour les plus de 60 ans, c’est 4 fois plus que pour les moins de 25 ans. Ce qui veut dire que la puissance 
publique a envoy� aux compl�mentaires le message que moduler de 1 � 4 une cotisation en fonction de l’�ge 
�tait en gros une r�gle sociale admise.
Je dois avouer que j’ai entendu peu de protestations � ce moment l� !

Dernier point, les compl�mentaires sont aujourd’hui en concurrence les unes avec les autres.
Vous pouvez imaginer l’effet de cette concurrence sur la prise en compte ou non de l’�tat de sant� des gens 
dans le calcul de leur cotisation.
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DEPENSES DE SANTE :  PART DANS LE PIB   //  PART DES DEPENSES PUBLIQUES 
DANS LES DEPENSES TOTALES

Ce tableau met en �vidence un aspect de l'�tat des lieux qu’il me semble important de rappeler :  
> en abscisse, on a la part des d�penses publiques dans les d�penses de sant�. Plus on va vers la droite du 
tableau, plus les d�penses publiques sont �lev�es, plus le pays a socialis� les d�penses de sant� et plus le pays 
est solidaire et inversement.
> en ordonn�e, on a la part des d�penses publiques dans le PIB, et ce que montre clairement ce tableau, c'est 
que plus le pays est solidaire et moins les d�penses de sant� dans le pays sont importantes.
La meilleure fa�on de ma�triser les d�penses de sant�, si cela doit �tre l’objectif, c’est d’�tre solidaire. Moins 
vous �tes solidaire, moins vous les ma�trisez ! Pour quelles raisons ?
Tout simplement, dans les d�penses de sant�, il y des gens qui ont quelque chose � vendre, des laboratoires, des 
m�decins, des kin�s, des cliniques, etc. Si vous ne socialisez pas les d�penses de sant�, ces acteurs vont vendre 
sur un march� relativement libre et ils vendront le plus cher possible.
La seule puissance qui peut tenir les prix, c’est la puissance publique. Il y a des m�dicaments qui ne sont plus 
rembours�s aujourd’hui et qui sont en vente libre en pharmacie : les prix ont augment� de plus de 200% depuis 
qu'ils ne sont plus rembours�s !
Autre �l�ment important : LES PAUVRES SE SOIGNENT PLUS TARD ET MOINS BIEN 
POUR UN COUT PLUS ELEVE

Dans chacun des 4 histogrammes de ce tableau, qui est un r�sum� de donn�es de la DRESS, est repr�sent�e en 
premier la d�pense totale, en deuxi�me la d�pense de ville, en troisi�me la d�pense hospitali�re (l'indice 100 
correspond � la d�pense moyenne en France).
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Part de la population 
(par niveau croissant de 
d�penses) 

50% 25% 5% 5% 5% 5% 5%

Part dans la 
consommation totale de 
soins

6% 12% 5% 5% 8% 13% 51%

Part des patients en 
affection de longue dur�e 
(ALD) dans le quantile

19% 23% 30% 37% 64%

Part des plus de 75 ans 
dans le quantile

13% 15% 15% 20% 29%

Les cadres consomment plus de m�decins en ville que la moyenne fran�aise (indice 112) et par contre, 
beaucoup moins que la moyenne fran�aise en d�penses hospitali�res (indice 58). Quand on est cadre, d�s que 
cela fait un peu mal, on est un peu douillet, on consulte un sp�cialiste, on fait de la pr�vention et on va moins � 
l’h�pital que les autres ! et on vit en moyenne 7 ans de plus qu’un ouvrier non qualifi�. 
Quand on est un ouvrier non qualifi�, on va moins que les cadres en m�decine de ville (101 au lieu de 112), on 
attend que cela fasse vraiment mal avant d'avoir recours au syst�me de soins, et on utilise beaucoup plus 
l’h�pital. Comme on y arrive plus tard, en moins bonne sant�, cela co�te plus cher pour des r�sultats sanitaires 
moins bons.
Si on a compris cela, on a compris que mettre en place des franchises qui vont g�ner l’acc�s aux soins des plus 
pauvres, c’est une totale absurdit� ! car on va r�cup�rer de ce fait des gens qui vont attendre plus longtemps 
pour se soigner et iront se soigner dans des structures plus on�reuses pour des r�sultats sanitaires moins bons.

Derni�re information importante � retenir : 
LES DEPENSES DE SOINS SONT CONCENTREES SUR UN TRES PETIT NOMBRE DE MALADES

Ce tableau classe les Fran�ais de ceux qui consomment tr�s peu � ceux qui consomment beaucoup :
les 50% qui consomment tr�s peu une ann�e, repr�sentent 6% de la d�pense totale de soins de l'ann�e. On peut 
voir par contre � droite du tableau ci-dessus que les 5% qui consomment le plus repr�sentent 51% de la d�pense 
de soins de l'ann�e.
Pour les 5% qui consomment le plus et les 5% d’avant : quand on est tr�s malade, quelle est votre autonomie 
par rapport au syst�me de soins ? Aucune ! Quelle d�cision prenez-vous ? Aucune !
Les soins, quand vous �tes tr�s gravement malade, c’est totalement le syst�me de soins qui d�cide � votre place. 
Responsabiliser quelqu’un qui est en phase terminale de cancer n’a strictement aucun sens.
Les fraudes, les d�penses inutiles, les gens qui vont voir deux toubibs quand il suffirait d'un… Cela  existe. 
O� ? Non dans les 5% tr�s malades mais dans les 50% peu malades. Cela ne veut pas dire qu’il ne faut rien 
faire… mais l’enjeu porte sur 6% de la d�pense !
De plus ceux qui prennent des d�cisions connaissent cette donn�e !
Si on comprend bien ce que cela veut dire, le fait que les 10% de la population les plus malades repr�sentent les 
2/3 de la d�pense de sant�, cela montre que l’enjeu est un enjeu d’organisation du syst�me de sant�, et non de 
faire payer les gens pour qu'ils aillent plus tard se faire soigner !
Or nous sommes dans un pays qui, en 1945, a mis en place un syst�me de financement de la d�pense de sant�, 
en ne mettant en place aucune organisation de ce syst�me. Pire, les quelques autorit�s qui organisent le syst�me 
de sant� c’est tout le monde, sauf la S�curit� Sociale. 
Lorsqu’on disait tout � l’heure qu’il faut renouveler le pacte de 45 et l’enrichir, je pense profond�ment que 
l’enjeu devant nous, c’est de passer d’une S�curit� Sociale qui finance � une S�curit� Sociale qui organise le 
syst�me de sant� et, organiser le syst�me de sant�, cela veut dire entre autres, j’y tiens beaucoup, se poser des 
questions sur :
quels professionnels ? o� ? avec quels revenus ? avec quels �carts de revenus entre eux ? 
types de questions qu’on se pose relativement peu.

En conclusion, si on ne devait retenir que trois choses : 
- plus un système est solidaire et moins il dépense !
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- retarder l’acc�s aux soins pour les plus pauvres est une absurdit� d’un point de vue strictement 
�conomique (et �videmment de plein d’autres tout aussi importants) car, lorsque cela ira tr�s mal 
pour un pauvre qui n'aura pas �t� soign� quand il le fallait, on finira tout de m�me par le soigner, 
heureusement.

- la concentration des d�penses de sant� fait que les enjeux ne sont pas des enjeux de responsabilit� 
� financi�re � mais bien des enjeux d’organisation du syst�me de sant�.

Contribution de Philippe LORRAIN 

Philippe Lorrain, m�decin g�n�raliste, a pr�sent� des �l�ments qu'il avait r�dig�s pour le n� 39 de la revue 

"Pratiques – Les cahiers de la m�decine utopique" (4�me trimestre 2007 pp. 58-61 – www.pratiques.fr) dont le 

dossier est titr� "Comment payer ceux qui nous soignent". Il nous a autoris�s � reproduire cet article ci-dessous.

Le grand saut en arrière.
Contre "l'identité libérale", I'affirmation d'une spécificité de la médecine générale ouvre un 
espace à d'autres pratiques, d'autres rémunérations. La droite médicale a fait de la 

rémunération au forfait le symbole à abattre.

Une identité libérale forgée contre les assurances 
sociales
Des premi�res lois sociales (1930) aux ann�es 70, le syndicalisme 
m�dical s’est structur� en opposition aux principes de tarif 
opposable et du tiers-payant : un long processus de lutte contre 
l’�tat d’abord, puis les assurances sociales et enfin la S�curit� 
sociale forge l’identit� lib�rale de la m�decine ambulatoire. 
La Conf�d�ration Syndicale des M�decins Fran�ais (CSMF), 
constitu�e en 1928, r�unit des organisations diverses, mais toutes en 
opposition aux premi�res lois sur les assurances sociales. Ces lois 
instauraient la possibilit� de tiers-payant sous certaines conditions. 
La m�decine lib�rale se d�finit alors sur cinq principes 
fondamentaux : libre choix du m�decin par le patient, respect du 
secret professionnel, libert� de prescription, contr�le des malades 
par les caisses (et des m�decins par les syndicats), entente directe 
sur les tarifs entre les m�decins et les patients qui payent 
directement les honoraires.
Les ordonnances de 1945, qui mettent en place la S�curit� sociale, 
font perdre aux m�decins la libert� de fixer individuellement leurs 
honoraires : la charte lib�rale est cependant adopt�e et inscrite. Des 
conventions d�partementales apparaissent alors avec tarifs 
sp�cifiques. En l’absence de convention, il existe un tarif syndical 
fix� par le syndicat et un tarif de remboursement fix� par les caisses. 
C’est en 1956 que le concept de tarif opposable national appara�t 
avec un projet de remboursement � 80 %, le corps m�dical y est 
oppos�. Le 12 mai 1960, le d�cret Bacon pr�voit l‘hypoth�se de 
signatures individuelle d’une convention tarifaire pour les m�decins 
qui acceptent de pratiquer les tarifs opposables : le S�nat en 
emp�che l’application. Le d�bat sur les honoraires � libres ou 
conventionn�s � divise la CSMF jusqu’au d�part, en 1960, des 
partisans inconditionnels de la libert� tarifaire qui cr�ent un syndicat 
concurrent (qui deviendra la F�d�ration des M�decins de France, 
FMF, en 1968). Les � conventionnistes � sont alors majoritaires � la 
CSMF : il s’agit � d’entrer dans la convention pour la contr�ler �.
On commence � parler du � trou de la S�cu � en 1963, sous 
Pompidou. En 1967, la Caisse Nationale d’Assurance Maladie est 

cr��e, conduisant au premier accord national sur le tarif de la 
consultation. Une jurisprudence du Conseil d’�tat d�finit les
principes fondamentaux parmi lesquels la d�termination
des tarifs par voie conventionnelle. 
La premi�re Convention M�dicale, nationale, est sign�e en 1971. 
Elle s’impose aux m�decins qui y gagnent en contrepartie la 
participation financi�re des caisses � un nouveau syst�me de retraite 
nomm� ASV. La libert� d’installation y est �galement inscrite et 
s’ajoute � la charte lib�rale. Elle est essentiellement tarifaire, ainsi 
que celle de 1976.
En 1978, Raymond Barre parle d’enveloppes globales. Les 
conventions suivantes ne seront donc plus uniquement tarifaires. En 
1980, c’est la FMF qui n�gocie avec la CNAM l’ouverture du 
secteur 2. Il s’agit d’un � espace de libert� tarifaire � ouvert � tous 
les m�decins lib�raux : le droit � d�passement, non rembours� par 
l’Assurance maladie, mais pris en charge de fa�on vari�e par les 
mutuelles compl�mentaires, est simplement � encadr� � par la 
notion de � tact et mesure �.
L’application stricte des tarifs opposables aura �t� de courte dur�e. 
En contrepartie, les m�decins signent une convention intitul�e 
� ma�trise des d�penses et bon usage des soins �. On parle de 
� ma�trise m�dicalis�e �. 
Cet accord conventionnel est embl�matique de la tr�s vieille alliance 
entre le mouvement ouvrier et la m�decine lib�rale. Force ouvri�re 
(FO) est � la t�te de la CNAM depuis sa cr�ation. Pour FO, mais ce 
point de vue est partag� par la Conf�d�ration g�n�rale du travail 
(CGT), la fonction des repr�sentants ouvriers dans les caisses est de 
� prot�ger � les m�decins contre l’Etat. Pour eux, la condition d’une 
bonne m�decine, c’est l’ind�pendance des m�decins, donc leur statut 
lib�ral. Il n’est donc pas question de r�ellement � ma�triser� les 
m�decins. Au demeurant, la CNAM n’a aucun moyen de 
� m�dicaliser � la ma�trise et pour les m�decins, l’argument moral 
de la d�fense de la qualit� des soins para�t secondaire face � la 
d�fense de leur r�mun�ration.

� MGEN Herv� THOUROUDE

http://www.pratiques.fr/
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Affirmation d’une sp�cificit� de la m�decine de premier 
niveau
Lorsque je m’installe, fin 1981, l’exclusivit� du syndicalisme
polycat�goriel est battue en br�che. Le Syndicat de la M�decine 
G�n�rale (SMG) regroupe depuis 1975 des g�n�ralistes autour d’une 
charte qui se d�marque radicalement de la charte lib�rale de 1928 :
• rechercher et faire valoir les causes v�ritables des maladies ;
• imposer une formation des soignants adapt�e aux besoins de la 
population ;
• prendre en consid�ration la transformation des conditions de 
travail des m�decins ;
• s’opposer � l’emprise des profits sur la m�decine ;
• �tre responsable devant la collectivit�.
En 1981, la gauche arrive au pouvoir avec le projet de cr�er des
� centres de sant� int�gr�s � : acc�s � des soins de qualit� de 
l’ensemble de la population par une m�decine de � premier niveau 
�, qui r�unirait des professionnels du soin, et pas uniquement des 
m�decins, avec une approche pas uniquement � biologique � de la 
maladie, on parle aussi de psychosocial. Ce � pav� dans la mare � 
�clabousse les m�decins qui se retrouvent dans la rue dans de 
"grandes" manifestations. Le Syndicat de la M�decine Lib�rale est 
cr�� en d�cembre 1981 : contre l’emprise de la � S�cu �. Pour moi, 
qui vient de m’installer, la Convention M�dicale qui s’impose me 
para�t naturelle et les tarifs opposables une �vidence. Pour le SMG, 
il est ouvertement question d’�quilibrer la � donne � � gauche en 
s’opposant � la CSMF. Mais la repr�sentativit� lui est refus�e par 
Georgina Dufoix � l’automne 1984.
En 1986, le syndicat MG France (MGF) est cr��. Il
regroupe le Mouvement d’action des g�n�ralistes (fond� en 1984), 
des � autonomistes � de l’UNOF (branche g�n�raliste de la CSMF 
individualis�e en 1984), des adh�rents du SMG, et d’autres… 
Les � fondamentaux � sont cat�goriels :
• m�decine g�n�rale reconnue � l’universit� � �galit� avec les autres 
disciplines ;
• participation de la m�decine g�n�rale �s qualit� � toutes les 
commissions en charge des probl�mes de sant� ;
• m�decine g�n�rale r�mun�r�e � sa juste valeur et pour la totalit� de 
ses fonctions ;
• cadre conventionnel sp�cifique et unique permettant au g�n�raliste 
d’assurer sa fonction de premier recours, de continuit� et de 
synth�se.
L’id�e d’une sp�cificit� de m�tier et d’une m�decine de premier 
niveau creuse son sillon. La notion de fili�re de soin finit par 
avancer, tant parmi les g�n�ralistes que chez les gestionnaires
et les politiques.
La Convention de 1988 pr�voit une �volution des prestations 
remboursables, donc des honoraires des m�decins, conditionn�e par 
le respect d’objectifs quantifi�s de limitation des d�penses. C’est 
une ma�trise comptable qui ne dit pas son nom : la CSMF s’y 
oppose, la FMF signe seule, sauf les textes encadrant le secteur 2.
En 1989, MGF est reconnu "repr�sentatif", pour les g�n�ralistes : il 
est � la table des n�gociations conventionnelles. En 1990, c’est 
l’avenant no 1 � la Convention de 1988 sign� par MG France qui 
instaure les � Contrats de Sant� � dans le cadre de la continuit� des 
soins, premi�re reconnaissance d’une "m�decine de premier 
niveau": la pratique du tiers-payant est aussit�t combattue par la 
CSMF qui en obtient le gel, en contrepartie de son entr�e dans la 
Convention qu’elle signe alors.
En 1994, les premi�res �lections aux Unions R�gionales des 
M�decins Lib�raux, qui viennent d’�tre cr��es, sont largement
gagn�es chez les g�n�ralistes par MGF, avec 61,4 % des suffrages.

Un renversement d’alliance
pour un autre type de pratique ?
En 1995, le plan Jupp� parle de � ma�trise comptable � bas�e sur un 
Objectif National des D�penses d’Assurance Maladie vot� chaque 
ann�e par le Parlement. Fait capital, la Conf�d�ration fran�aise 
d�mocratique du travail (CFDT) succ�de � FO � la pr�sidence de la 
CNAM. Un syndicat de salari� abandonne la posture de d�fense de 

la m�decine lib�rale et se place au cot� des r�formateurs 
technocratiques du syst�me de soins. La CSMF parle de 
renversement d’alliance et entre dans ce qu’elle appelle la � p�riode 
de glaciation �, une opposition totale qui durera plus de dix ans.
Le large appui de la profession, exprim� lors des �lections, le 
contexte politique (modification de la r�glementation permettant des 
Conventions s�par�es pour les g�n�ralistes et les sp�cialistes) et la 
volont� de r�former des partenaires conventionnels permet en 1997 
la premi�re Convention sp�cifique � la m�decine g�n�rale sign�e par 
MG France, seul. L’option m�decin r�f�rent y est inscrite : 
formation continue adapt�e et r�mun�r�e, incitation � la 
pr�vention… et surtout la r�volution dans le mode de r�mun�ration 
sous la forme d’un forfait annuel pay� au m�decin pour tous les 
patients qui s’y inscrivent, permettant la r�mun�ration de toute 
l’activit� � non curative � du praticien.
Le paiement � l’acte est conserv� pour l’activit� curative, mais avec 
obligation de strictement respecter le tarif conventionnel et pratique 
syst�matique du tiers-payant.
Mais la Convention des sp�cialistes, sign�e par un seul syndicat, 
l’Union Coll�giale des Chirurgiens de France, cr�� � l’occasion des 
derni�res �lections professionnelles et reconnu repr�sentatif dans la 
foul�e, est annul�e par le Conseil d’�tat. Les sp�cialistes 
fonctionnent alors sous r�glement conventionnel minimum. 
L’option m�decin r�f�rent organise les soins primaires, mais il n’y 
aura jamais d’articulation avec les sp�cialistes. Cette option est n�e 
d’une nouvelle alliance, entre un nouveau syndicat m�dical (et une 
nouvelle g�n�ration de m�decins) et le tandem CFDT-Mutualit�
� la CNAM. Elle a �t� techniquement tr�s mal mise en place, ne 
suscitant l’adh�sion que d’un nombre limit� de m�decins et 
d’assur�s sociaux : les grippages techniques sont-ils dus � un
manque de volont� politique de la part de la CFDT, ou aux 
dysfonctionnements de l’appareil administratif de la CNAM ? Elle a 
�t� utilis�e comme unique moyen de promotion de la m�decine
g�n�rale, en faisant par ailleurs pression sur la r�mun�ration 
(limitation des revalorisations de la lettre C r�mun�rant la 
consultation, et fortes incitations � diminuer le nombre de visite � 
domicile en en rendant le prix tr�s peu attractif pour les
m�decins) : fragile et sans autre support, elle �tait d’embl�e le 
symbole � abattre.
En 2000, le gouvernement de gauche met en place la Couverture 
Maladie Universelle. Cot� r�mun�ration, les professionnels devront 
appliquer strictement les tarifs opposables pour les b�n�ficiaires
de la couverture compl�mentaire r�serv�e aux bas revenus. Allant 
plus loin, les pouvoirs publics fixent des tarifs dans des domaines, la 
proth�se dentaire en particulier, o� ils n’existaient pas.
Quelques ann�es plus tard, les travaux sur les refus de soins 
permettront de mesurer combien une partie du corps m�dical, et tout 
sp�cialement les sp�cialistes, font ce qu’ils peuvent pour ne pas
prendre en charge une population pour laquelle il n’y a pas de libert� 
tarifaire.

La hausse de la valeur de l’acte ne contrera pas
la � libert� tarifaire �
Le 6 juin 2002, une s�ance de n�gociation conventionnelle tr�s 
inhabituelle se d�roule au si�ge de la CNAM. La Convention est en 
panne : MG France, qui en est le seul signataire, a perdu les 
�lections aux Unions Professionnelles en 2000 et la CSMF redevient 
le premier syndicat chez les g�n�ralistes 1.
On est en p�riode �lectorale, Chirac postule un deuxi�me mandat. 
Un mouvement de � gr�ve des gardes �, n� en dehors de tout 
contr�le syndical, dure depuis des mois : le probl�me de la garde
m�dicale cristallise les revendications des g�n�ralistes qui expriment 
leurs difficult�s � exercer (notamment en zone rurale, o� de moins 
en moins de m�decin font face � des secteurs de garde de plus en 
plus �tendus). On commence � parler d’�puisement professionnel. 
Les revendications sont port�es par des coordinations et les cahiers 
de dol�ances expriment des exigences sur la r�mun�ration 
(augmentation et libert� tarifaire) en marge de l’expression des 
difficult�s � faire face � la charge de travail. Les repr�sentants des
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coordinations sont re�us � L’�lys�e et Chirac promet
l’augmentation du tarif de la consultation de 17,50 � 20 €.
Les partenaires conventionnels sont contraints � ent�riner la 
promesse de l’Elys�e. Il faut r�tablir la paix conventionnelle : le 
principal enjeu est de faire rentrer la CSMF dans le giron. Le 
compromis consiste en un accord tarifaire classique (en sus de
celui de la consultation, le tarif de la visite est revaloris� de 20,58 � 
30 €, en contrepartie de l’engagement d’en limiter le volume de 
50%, sur le dos des malades donc). La revendication de r�ouverture
du secteur 2 pour tous est rejet�e : la FMF ne signe donc pas, et des 
leader des coordinations viendront grossir ses rangs.
D�s ce moment, l’option m�decin r�f�rent �tait moribonde : il �tait 
illusoire de penser pouvoir conserver une r�mun�ration au forfait et 
une augmentation massive de la r�mun�ration � l’acte. Ni MG 
France, ni la CFDT ne feront une tentative pour la sauver.
Personne ne r�pond � ce qu’ont exprim� les m�decins quant � leurs 
difficult�s d’exercice.
Pas moins de vingt plans de r�forme se seront succ�d�s
depuis la cr�ation de la S�curit� sociale et de sa branche maladie. 
Tous auront �chou� � � �quilibrer les comptes �. Un rapport de la 
Cour des Comptes de 2004 signale que la crispation des m�decins et 
de leurs syndicats � d�fendre les principes de la charte lib�rale 
(principalement libert� tarifaire et paiement direct � l’acte) emp�che
toute r�gulation efficace par l’Assurance maladie.
Les m�decins convaincus de la n�cessit� d’une r�forme profonde du 
syst�me de distribution des soins pour l’�tablissement d’un syst�me 
de sant� performant au service de l’ensemble de la population
restent trop peu nombreux : le d�bat permanent entre lib�ralisme 
m�dical offensif et sant� publique leur a toujours �t� d�favorable. 
La pr�occupation de sant� publique n’aura �merg�e que deux fois : 
en 1981 avec les projets d’Unit�s Sanitaires de Base du SMG (une 
seule r�alisation � Saint-Nazaire) sabord�s au moment de la mise en
place du gouvernement Fabius, puis en 1996 avec l’option m�decin 
r�f�rent. 

La CSMF, opposante acharn�e au syst�me de la r�mun�ration par 
forfait, n�gocie et signe, seule, la convention de 2005 : l’option 
m�decin r�f�rent est supprim�e, avec un moratoire de deux ans, le
syst�me du m�decin traitant est institu�. Il n’y a plus de 
r�mun�ration au forfait et la possibilit� de pratiquer le tiers-payant 
est, de nouveau, tr�s limit�e. C’est le retour � l’obligation du 
paiement direct et uniquement � l’acte. Les � m�decins traitants � ne 
sont dot�s d’aucun moyen pour faire face � leurs nouvelles 
responsabilit�s administratives : le � parcours de soin � tend � 
limiter le remboursement des prestations sp�cialis�es. Les m�decins
sp�cialistes n’ont-ils pas int�r�t � la libert� tarifaire qui leur est 
conc�d�e pour les patients qui consultent en � acc�s direct � ?
Depuis, un �v�nement politique majeur est survenu : les �lections du 
printemps 2007. Une victoire de la gauche aurait, peut-�tre, relanc� 
le d�bat sur la r�mun�ration forfaitaire et une r�affirmation des
tarifs opposables : c’est l� que se situe l’enjeu d’un syst�me 
performant de sant� dans le cadre d’une protection sociale solidaire. 
Elles ont conduit au pouvoir ceux qui renoncent � combler les 
d�ficits de l’Assurance maladie et laissent filer les d�penses quitte � 
augmenter le � reste � charge � qui p�se sur les m�nages. C’est dans 
ce cadre que s’ouvre la n�gociation conventionnelle par la CSMF 
d’un � secteur optionnel �, espace de libert� tarifaire pour tous les 
m�decins.
On ne sait jamais comment finit l’histoire, mais j’ai l’impression 
d’un grand retour en arri�re : c’est la charte lib�rale de 1928 qui 
reste d’actualit�. Plus qu’un retour en arri�re, c’est probablement la
porte ouverte � une � d�r�gulation � lib�rale de l’offre de soins et � 
l’abandon de l’Assurance maladie solidaire.
______________________________________
1. Les pouvoirs publics (�tat et Assurance maladie) ont poursuivi une
politique d�l�t�re face aux URML. Quand le syndicat qui gagne est
un � alli� � (MG France 1994), la mise en place cahotante de
l’option r�f�rent de l’OMR le discr�dite. Quand le syndicat qui
gagne est un opposant (CSMF en 2000), on fait comme si rien ne
s’�tait pass�. Attitude qui est �videmment la meilleure pour
pousser celui que l’on traite de cette fa�on � ronger son frein et �
attendre une � vengeance �.

Expos� de Fabrice HENRY 

Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs,

Je tiens d’abord � �voquer un certain nombre de points qui ont pos� question en ce d�but d’�change.  
En r�ponse � l’�vocation faite par Pierre VOLOVITCH, � une bonne mutuelle � n’est peut-�tre pas 
celle qui prend en charge les d�passements d’honoraires. Les d�passements d’honoraires ont 
particuli�rement augment�s ces derni�res ann�es ; il suffit de se r�f�rer au rapport publi� par 
l’IGAS au printemps 2007. Il est important �galement de pointer les d�passements d’honoraires 
au sein du secteur priv� des h�pitaux publics. 

A Denis KESSLER (cit� � plusieurs reprises), qui estime qu’il faut remettre en cause ce qui a �t� 
�tabli en 1945, j’aurais tendance � penser qu’un homme sans pass� est peut-�tre un homme sans 
avenir...

Mais j’en viens � l’objet de mon propos :

�MGEN Herv� THOUROUDE
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La Mutualit� a depuis ses origines souhait� constituer les bases d’une prise en charge de la sant� de 
chaque personne en estimant que cette orientation devait s’inscrire dans un cadre solidaire, excluant, de 
facto, la lucrativit�.

M�me s’il s’agissait, � l’origine de couvrir des risques identifi�s au travers de caisses de secours (d�c�s, 
maladies chroniques, …), les mutuelles ont progressivement �volu� vers une couverture globale de 
l’individu. 
Certaines mutuelles sont rest�es sur ce concept de globalit� ; d’autres ont �volu� vers une diversit� des 
offres s’adaptant ainsi � la demande de leurs adh�rents – si ce n’est � la concurrence d�velopp�e par le 
secteur lucratif. 

La MGEN, qui a f�t� r�cemment ses 60 ans d’existence, a quant � elle, �t� con�u sur le principe d’une 
vision globale de la sant� et sur une compl�mentarit� avec le r�gime obligatoire d’assurance maladie –
dont elle assume la gestion pour une bonne partie de ses adh�rents – ce qui n’a pas emp�ch� le 
d�veloppement d’actions sp�cifiques dans la prise en charge financi�re de certains risques, voire au 
travers de services adapt�s � des situations de vie (acc�s au logement, maternit�, d�pendance et 
vieillissement). La MGEN redistribue la quasi-totalit� des cotisations sous forme de prestations - plus de 
98 % - (mais devrait r�duire ce taux dans un avenir proche).

La MGEN, au travers de ses r�solutions d’Assembl�e G�n�rale a toujours soutenu le principe d’une 
Assurance Maladie Universelle visant en cela � conforter l’assurance maladie mise en place depuis 1945 
par l’ordonnance du 4 octobre, qui stipule � Il est institu� une organisation de la S�curit� Sociale 
destin�e � garantir les travailleurs et leurs familles contre les risques de toute nature susceptibles de 
r�duire ou de supprimer leur capacit� de gain, � couvrir les charges de maternit� et les charges de 
famille qu’ils supportent. � 
La S�curit� Sociale figure explicitement dans le pr�ambule de la Constitution de la Quatri�me 
R�publique qui � garantit � tous, notamment � l’enfant, � la m�re et aux vieux travailleurs, la protection 
de la sant�, la s�curit� mat�rielle, le repos et les loisirs �. Ce pr�ambule a �t� repris � son compte par la 
Constitution de la Cinqui�me R�publique.   Il y a toujours eu une grande ad�quation entre ces principes de 
la Mutualit� et ceux de la S�curit� Sociale. 
Ainsi, jusqu’en 2005, les CPAM �taient r�gies par des textes se r�f�rant au Code de la Mutualit� et au 
Code de la S�curit� Sociale. Il n’est pas neutre d’avoir supprim� la r�f�rence au Code de la Mutualit�. 

La Mutualit� a pr�n� une Assurance Maladie Universelle. Ainsi, en amont de la cr�ation de la CMU, la 
MGEN a attir� l’attention sur les risques inh�rents � un tel dispositif – ce qui lui a valu parfois des 
critiques acerbes – y compris dans les rangs de la Mutualit�. Mais que pr�conisait et pr�conise toujours 
la MGEN ?

De s’int�resser avant tout � rendre l’acc�s aux soins �gal � tout citoyen sans fragmentation sociale, ce 
qui induit non seulement une prise en charge financi�re pour les plus d�munis mais des obligations fortes 
au niveau du dispositif de soins afin d’�viter tout refus de soins, voire tout renoncement par des 
dispositifs trop complexes. 

Sans doute  ne faut-il jamais avoir raison trop t�t !

L’enqu�te men�e par le Fonds CMU, en 2006 (confort�e par le rapport IGAS sur les d�passements 
d’honoraires au printemps 2007 et par celui de la cour des Comptes en septembre 2007) a mis en 
exergue les refus de soins aux b�n�ficiaires de la CMU en particulier pour les traitement proth�tiques 
dentaires et dans les diff�rentes sp�cialit�s m�diales !
Les personnes vivant au seuil de la CMU et en particulier celles touchant l’allocation adulte handicap�, 
comme toutes celles vivant sous le seuil de pauvret� (plus de 7 millions de personnes en France), se 
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trouvent, malgr� la possibilit� pour certains d’une aide � la compl�mentaire li�e � l’�ge (instaur�e en 
2005) face � des difficult�s importantes d’acc�s aux soins. 

Il faut y ajouter d�sormais toutes les personnes qui vont diff�rer ou renoncer � des soins du fait du 
co�t grandissant de la sant�. Et les dispositifs dits de � responsabilisation � des assur�s vont sans doute 
aggraver la situation constituant ainsi un enjeu majeur de sant� publique. 

Si la sant� est affaire de responsabilit� individuelle, elle rel�ve avant tout d’une responsabilit� 
collective. 
Comme chacun sait, les d�terminants de sant� (environnement, modes de vie, conditions de travail, etc…) 
jouent un r�le essentiel pour le maintien ou non du capital sant� de chacun. Il en va de m�me des 
facteurs �conomiques et sociaux, culturels et politiques. 

Ainsi, croire qu’il suffit de bien manger pour vaincre certains risques ou les diminuer, c’est oublier 
rapidement que l’acc�s � des aliments adapt�s (fruits, l�gumes, poissons, …) est conditionn� en premier 
lieu � des moyens financiers, avant m�me une n�cessaire �ducation � l’alimentation saine. 

Les mutuelles, la MGEN en particulier, rappellent r�guli�rement que tout syst�me de sant� organis� ne 
peut fonctionner qu’� partir d’une solidarit� organis�e et non sur la base d’une pseudo libre r�gulation. La 
Mutualit� Fran�aise avait, il y a quelques ann�es, men� campagne sur le th�me � La sant� n’est pas un 
commerce �. Cette affirmation reste d’actualit�. 

Il est d�s lors n�cessaire que tous les acteurs de sant� – et la Mutualit� – s’affirment comme tel, 
agissent pour �viter des d�rives qui pourraient nous conduire � un syst�me de sant� calqu� sur celui des 
Etats-Unis avec pr�s de 50 millions de personnes sans couverture sociale, ni collective, ni priv�e. 
Admettre que la sant� rel�ve du secteur marchand peut conduire � consid�rer � le corps humain � 
comme une marchandise. Ne pas r�guler collectivement les priorit�s de sant�, c’est laisser le march� 
intervenir et, de fait, ne s’int�resser qu’aux secteurs � rentables � (l’exemple des maladies rares est � 
ce point significatif ! il en est de m�me du secteur hospitalier o� le priv� lucratif a choisi les activit�s 
correspondant � ses objectifs). 

La Constitution a inscrit la sant� comme un droit ; il ne faudrait pas qu’elle devienne un bien assimilable � 
tout autre bien mat�riel. 
C’est pour �viter une telle d�rive que les m�canismes solidaires peuvent et doivent intervenir. Ils sont les 
liants d’une soci�t� qui n’exclut pas mais int�gre, qui ne rejette pas mais accompagne, qui ne favorise pas 
les uns aux d�triments des autres. 

Pour autant, toutes les d�penses de sant� sont-elles justifi�es et les m�canismes de prise en charge 
sont-ils sans faille ? 
Faut-il penser qu’il suffirait � l’Etat d’assumer ses dettes pour tout r�soudre ? 
Faut-il imaginer que les niches fiscales (pr�s de 41 milliards d’euros) seraient suffisantes pour assurer 
un financement ? 

L’ad�quation entre un syst�me collectif au financement socialis� et un exercice professionnel lib�ral 
sont-ils compatibles ? Quid des installations ? de la permanence des soins ? de la r�mun�ration des 
professionnels de sant� ? Notre pays a-t-il choisi que la sp�cialit� la mieux r�mun�r�e soit la radiologie ? 
Faut-il continuer � mener un exercice solitaire de la m�decine perturbant toute r�elle coordination ? 

La S�curit� Sociale va de d�ficit en d�ficit et cela a conduit � envisager de transf�rer nos dettes 
(jusqu’en 2006) sur les g�n�rations futures par le biais de la CADES. De nouveaux transferts ne feraient 
qu’�loigner les jeunes g�n�rations des principes de solidarit�. 
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Certes de nombreux facteurs (vieillissement, �volution des technologies m�dicales,…) peuvent laisser 
entrevoir des d�penses croissantes pour les ann�es � venir – ce qui pourrait amener � revoir les 
dispositifs d’exon�ration. Pour autant, et parce que le risque de � rupture de solidarit� � pourrait �tre 
d�sormais quasi programm�, ne faudrait-il pas en finir avec des m�canismes inflationnistes tels que le 
paiement � l’acte, avec des modalit�s d’installation ne correspondant pas aux besoins exprim�s de sant�, 
avec des pratiques tarifaires entra�nant la s�gr�gation par l’argent pour aller vers des financements 
(qu’ils soient par l’Assurance Maladie ou par les compl�mentaires) visant avant tout l’organisation 
collective des soins, la qualit� des soins, l’accompagnement du patient par la pr�vention tout comme dans 
la phase de soins et post-soins ?

C’est en ce sens que la Mutualit� Fran�aise tente de mettre en œuvre un parcours de sant� mutualiste 
(priorit� sant� mutualiste) et que la MGEN y apporte son soutien - simple contribution au dispositif 
d’organisation de la sant� et non substitution ! -

Nous avons sans doute besoin, avant tout, plut�t que de r�formes successives, d’une r�g�n�rescence de 
l’Assurance Maladie impliquant tous les acteurs. A d�faut, nous pourrions assister � la d�construction du 
syst�me actuel avec des op�rateurs pr�ts � se partager le � march� de la sant� �… certains r�clamant 
d�j� l’optique, le dentaire et une partie des m�dicaments et, o� les assur�s comme les professionnels de 
sant�, ne seraient, sans doute, pas gagnants. 

Pour la MGEN, pour la Mutualit�, en r�f�rence � des p�riodes difficiles de notre histoire, la r�ponse 
individuelle n’a jamais �t� porteuse d’avenir – surtout en un domaine o� personne n’est certain de son 
capital sant�. 
L’avenir est � la solidarit� collective, une solidarit� repens�e, �largie et sachant ma�triser les donn�es 
�conomiques et s’appuyer sur des financements solides. L’avenir nous appartient et nous avons la 
faiblesse de penser qu’il faut lui donner un sens : c’est par nature, le propre de l’acte politique dans son 
acceptation premi�re. Il y a lieu d’organiser le syst�me de sant� au b�n�fice de tous.

Rien n’est fatal, mais il est fatal de ne rien faire.


